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Dans l’œil du cyclone? Le Niger face à l’extrémisme religieux et au terrorisme Introduction Le 23 mai 2013, le Niger a subi un double attentat terroriste contre un camp militaire à Agadez et contre un site du groupe nucléaire français Areva à Arlit. Ces attaques ont été conjointement revendiquées par le Mouvement pour l’unicité et le djihad en Afrique de l’Ouest (MUJAO) et par la katiba « Signataires par le sang », fondée par le dissident d’Al-Qaïda au Maghreb islamique (AQMI), Mokhtar Belmokhtar, en décembre 2012. Une semaine plus tard, soit le 31 mai, une attaque attribuée par les autorités nigériennes à des terroristes a été perpétrée contre la prison civile de la capitale, Niamey. Premières du genre dans le pays, ces attaques viennent confirmer la crainte des pays de la région quant au caractère transnational des menaces liées à l’extrémisme et au terrorisme qui, dans le cas du Niger, étaient jusque-là limitées aux rapts d’occidentaux. Ce pays qui, par le passé, a su répondre aux rébellions touareg et toubou et qui, jusque-là, était épargné de tels actes, est-il une victime collatérale ou une nouvelle cible des groupes terroristes et djihadistes? Quelle stratégie a-t-il mis en place pour prévenir ou répondre aux menaces? Quels sont les atouts et les faiblesses de sa stratégie globale de lutte contre l’extrémisme et le terrorisme? Cette dernière est-elle suffisamment intégrée dans une approche régionale, voire internationale? Comment le Niger peut-il renforcer son dispositif pour accélérer le développement socioéconomique tout en garantissant la paix et la stabilité? Le présent rapport se propose d’analyser les facteurs de vulnérabilité du Niger, tout en relevant aussi les facteurs de résilience. Basé sur des entretiens et des recherches de terrain menés à Niamey entre les mois de juillet et d’août 2013, ce rapport analyse les défis sécuritaires auxquels le Niger fait face dans le contexte géopolitique actuel. En outre, il passe en revue la stratégie nationale du Niger pour faire face aux menaces liées au terrorisme et à l’extrémisme religieux et son degré d’intégration au sein des efforts régionaux.



Menaces de l’extrémisme religieux et du terrorisme au Niger: Mythe ou réalité? Le Niger se trouve à la jonction de trois sources d’insécurité: le nord du Mali, le sud de la Libye et la frontière sud avec le Nigéria. Les conséquences de cette situation sont diversement appréciées par les différents acteurs sociaux et politiques. En fait, deux tendances émergent au Niger par rapport à la perception des menaces que représentent le radicalisme religieux et le terrorisme. Si, pour les uns, il s’agit de
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À propos du Rapport sur la paix et la sécurité dans l’espace CEDEAO Le Rapport sur la paix et la sécurité dans l’espace CEDEAO vise à fournir aux décideurs de la Communauté Économique des États de l’Afrique de l’Ouest (CEDEAO) des analyses sur les questions de l’heure en matière de sécurité humaine dans la région. Ce rapport est le résultat d’un partenariat entre l’ISS et la Commission de la CEDEAO (Division Sécurité Régionale). L’objectif est de produire, sur la base de recherches de terrain, un outil d’analyse indépendant qui puisse appuyer les processus d’élaboration des politiques et de prise de décisions de l’organisation ouest africaine, tout en alertant les instances décisionnelles régionales sur les enjeux émergents. Le Rapport sur la paix et la sécurité dans l’espace CEDEAO propose des analyses pays et des analyses thématiques ainsi que des recommandations. Il est distribué gratuitement, tant dans sa version électronique que papier, à un public diversifié en Afrique de l’Ouest et ailleurs. Le Rapport sur la paix et la sécurité dans l’espace CEDEAO est produit par la division Prévention des conflits et analyse des risques de l’ISS au bureau de Dakar avec l’appui des autres membres de la division basés à Addis Abéba, Nairobi et Pretoria.
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menaces réelles, d’autres estiment que ces menaces sont exagérées bien qu’ils considèrent qu’on doit leur accorder une attention particulière dans le cadre d’actions préventives.



Le Niger se trouve à la jonction de trois sources d’insécurité: le nord du Mali, le sud de la Libye et la frontière sud avec le Nigéria. Une réalité qu’il ne faut pas sous-estimer Selon certaines sources, les menaces du terrorisme et de l’extrémisme religieux sont présentes au Niger. Cette perception se fonde sur le fait que les attaques perpétrées sont intervenues dans un contexte marqué par l’intervention militaire au Mali. Ces sources rappellent que le président Mouhamadou Issoufou, élu en 2011, a été l’un des premiers à tirer, la même année, la sonnette d’alarme sur les conséquences de la déstabilisation de la Libye. Il a appelé, un an plus tard, à une intervention militaire pour déloger les groupes « terroristes et narcotrafiquants » qui avaient pris le contrôle du nord du Mali. D’ailleurs, soulignent ces mêmes sources, le Niger s’est engagé dans la Mission internationale de soutien au Mali sous conduite africaine (MISMA) en y déployant près de 500 personnels. Dans le cadre de la Mission multidimensionnelle des Nations Unies pour la stabilisation du Mali (MINUSMA), qui a pris la relève de la MISMA, c’est plus de 800 éléments qui sont actuellement déployés. Ces différentes prises de positions ont fait du Niger une cible potentielle des djihadistes. En outre, la présence d’intérêts français dans le pays, tel que le groupe nucléaire Areva, qui a été visé, a davantage exposé le Niger aux attaques des groupes terroristes qui avaient menacé de frapper tout pays qui « oserait envoyer ses troupes au Mali ou qui collaborerait avec l’envahisseur » 1. En plus de ces éléments d’analyse des attaques du mois de mai 2013, deux autres aspects méritent d’être pris en compte. Il s’agit de la situation géographique et de la vulnérabilité économique du pays. S’agissant de la situation géographique, le Niger est entouré par le Mali, la Libye et le Nigéria, pays qui font tous face à des groupes terroristes et irrédentistes sur leurs territoires. Des groupes comme Ansar Dine, le MUJAO et AQMI, qui occupaient le nord du Mali, ont été en grande partie dispersés par l’intervention militaire lancée d’abord par la France et le Tchad et rejoints par la MISMA. Ils ont trouvé refuge dans le Sahel, gardant ainsi une capacité de nuisance, comme l’atteste les attaques meurtrières au Niger et, avant elles, celle contre le site gazier d’In Amenas en Algérie. L’intervention militaire a certes considérablement réduit la force de frappe de ces groupes au Mali, mais elle a également conduit à la dissémination des
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éléments de ces groupes aussi bien au Mali que dans les autres pays de la région, dont le Niger. Certains auraient trouvé refuge en Libye, dont le sud est considéré, notamment par les autorités de Niamey, comme leur nouveau sanctuaire. Le président du Niger, Mouhamadou Issoufou, avait, dans un entretien accordé au journal français L’Express, en mai 2013, attribué les attentats terroristes sur son territoire à des groupes venus du sud de la Libye2. Même si, pour les autorités nigériennes, la menace terroriste est en baisse au Mali, elle serait en hausse chez les voisins libyen et nigérian. Le Nigeria est confronté depuis les années 2000, au groupe terroriste Boko Haram que le gouvernement fédéral peine à éradiquer. Les attaques meurtrières de ce groupe, l’offensive militaire du gouvernement du Nigéria et le flux de réfugiés vers le Niger inquiètent au plus haut niveau. L’infiltration des éléments du groupe par le sud du pays à travers les villes de Diffa, Maradi et Zinder, frontalières du nord du Nigéria, zone où sévit le groupe terroriste Boko Haram soulève de nombreuses craintes. Les liens supposés entre Boko Haram et certains groupes qui occupaient le nord du Mali, font craindre aux autorités nigériennes des « représailles par procuration » que Boko Haram pourrait effectuer pour le compte de ces groupes. Ces craintes sont amplifiées par le fait que les relations familiales et ethniques transcendent les frontières qui sont, en outre, difficilement contrôlables, surtout dans le contexte actuel d’intenses déplacements de populations. De toute évidence, les villes nigériennes frontalières du Nigéria, sont particulièrement exposées à l’influence de l’islam radical prôné par le groupe Boko Haram. Cette zone est composée en majorité de Kanouri, ethnie dominante parmi les adeptes de Boko Haram, et qui se trouve de part et d’autre de la frontière. La présence de l’État sur l’ensemble du territoire et le contrôle des frontières avec la Libye, le Mali et le Nigéria demeurent des défis importants à relever pour le Niger. Cependant, les moyens limités du pays ne lui permettent pas d’assurer effectivement le contrôle de tout son territoire. Or l’absence de l’État dans certaines zones pauvres caractérisées par le manque d’infrastructures et de services sociaux de base constitue un terreau favorable à l’émergence ou à l’implantation de groupes radicaux ou terroristes. En ce qui concerne la vulnérabilité économique du pays, le chômage des jeunes constitue un facteur d’instabilité. Pour manifester sa préoccupation face à cette situation, un interlocuteur issu de la société civile affirmait: « L’État est inexistant [à certains endroits] et si les jeunes savaient où se trouve AQMI ou le MUJAO, ils iraient les rejoindre ». En effet, la situation de précarité, la corruption et la perception que les
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richesses du pays ne bénéficient qu’aux élites et aux puissances occidentales affectent dangereusement les rapports du citoyen à l’État. L’absence de celui-ci dans certaines zones est progressivement comblée par les organisations religieuses ou terroristes qui en profitent pour asseoir leur influence. Il apparaît donc évident que le vide laissé par l’État, surtout dans les zones les plus reculées et les plus pauvres, pourrait être exploité par les groupes terroristes dans leur stratégie d’infiltration. De l’avis des autorités, même si les terroristes ont pu bénéficier, dans le cadre des attaques de mai 2013, de la complicité de la population locale - la voiture qui a servi à l’attentat d’Arlit étant, par exemple, immatriculée à Agadez -, il serait difficile, en l’état actuel, de parler d’existence de cellules dormantes au Niger. Certains responsables ont néanmoins évoqué l’émergence d’une forme de radicalisme à l’état embryonnaire. Celui-ci se manifesterait dans certaines prêches mais également dans des émissions à la radio, à la télévision, et dans des écoles d’enseignement religieux qui fleurissent et ne sont pas nécessairement sous le contrôle de l’État. Du coup, les autorités s’inquiètent de ce qu’elles considèrent comme des « signes extérieurs de plus en plus visibles d’un extrémisme bénin ».



Un mythe qu’il faut pourtant prendre au sérieux... Pour d’autres acteurs sociaux et politiques, la menace existe mais il ne faudrait pas l’exagérer inutilement. Selon l’analyse qui sous-tend cette seconde catégorie de perceptions, les attentats du 23 mai 2013 et l’attaque de la prison la semaine suivante ne visaient pas spécifiquement le Niger. Trois raisons sont ici avancées. D’abord certains interlocuteurs estiment que le terrorisme est un phénomène venu de l’extérieur. Ensuite, l’attaque de l’usine d’Areva à Arlit visait davantage les intérêts français au Niger. Enfin, même si le camp militaire et la prison ont été attaqués, ce serait surtout pour remonter le moral des djihadistes qui venaient de subir une défaite au Mali et montrer aux pays de la région, dont le Niger, qu’ils peuvent les atteindre. En outre, ces attentats auraient plutôt retourné la population contre les terroristes. Les leçons tirées des atrocités commises au Mali auraient découragé les candidats éventuels au djihadisme qui auraient plutôt rejeté ces pratiques non conformes à l’islam. La combinaison de ces évènements aurait provoqué non seulement une adhésion des populations aux différentes mesures prises par les autorités pour renforcer la sécurité, mais aussi un élan de solidarité à l’endroit des forces de défense et de sécurité. Par ailleurs, le Niger est décrit, par ceux qui estiment que la menace ne doit pas être exagérée, comme un carrefour des civilisations, avec une longue pratique d’un islam tolérant basé sur les valeurs traditionnelles des différents groupes ethniques composant la population du pays. La pratique de cet islam



tolérant a permis la cohabitation pacifique entre les différentes religions du pays, le Niger n’ayant jamais enregistré de violences inter-religieuses. Cette cohabitation serait rendue possible en partie grâce aux interventions de l’Association islamique du Niger mais aussi de celles de la chefferie traditionnelle qui jouent un rôle d’éducation des citoyens et de prévention contre toutes formes de radicalisme. Ainsi, même si on constate une islamisation de plus en plus poussée au Niger, elle n’aurait pas encore atteint le niveau de radicalisme violent qu’on observe dans certaines localités du nord du Nigéria. Aussi, même si des contradictions peuvent être relevées dans l’interprétation des normes constitutionnelles et religieuses relativement à la notion de laïcité de l’État, le Niger se trouverait pour le moment épargné des menaces liées à la radicalisation religieuse non seulement en raison du respect du principe de la laïcité, mais également en raison de l’absence d’une récupération politique de la religion. Si les cas de manipulation politique de la religion sont rares, il reste que les leaders religieux sont de plus en plus sollicités par les leaders politiques. La séparation entre l’État et la religion ainsi que la focalisation du discours politique sur les grands enjeux socio-économiques du pays, et non sur la religion, apparaissent pour ceux qui partagent cette vision de la menace, comme des remparts contre la montée du radicalisme. Deux autres éléments viennent renforcer cette perception. Il s’agit de la question de l’intégration des membres des communautés touareg et surtout les avancées du processus de décentralisation. En ce qui concerne la question touareg, les autorités nigériennes sont d’avis que, contrairement au Mali où de « mauvais accords ont été signés et ont finalement conduit à la déliquescence de l’État », le Niger a adopté une approche qui semble avoir porté fruits et garantir la paix dans le pays. Il a mis en place une politique de réinsertion et de réintégration des anciens combattants globalement jugée cohérente, coordonnée et acceptée par les communautés concernées. De nombreux ex-rebelles touareg ont bénéficié d’une forme de réinsertion socio-économique au sein de l’administration, voire du gouvernement, ou encore au sein du privé. En effet, les secteurs du bâtiment et travaux publics, du transport et des hydrocarbures, entre autres, seraient aujourd’hui dominés par les membres de la communauté touareg qui participent au progrès socio-économique du pays de façon pacifique. Toutefois, d’autres communautés expriment, à mots couverts, leurs frustrations. Elles estiment que le gouvernement favorise un groupe au détriment d’autres citoyens alors même que tous sont confrontés aux mêmes difficultés. Issue des accords de paix de 1995, la décentralisation, et il s’agit là du second élément mis de l’avant par de nombreux interlocuteurs, est devenue une réalité tangible au Niger. Comme
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le stipulaient les accords, les villes et villages des régions du Nord ont été érigés en collectivités territoriales dirigées par des conseillers locaux et disposant d’une grande autonomie de gestion. Par exemple, sur les 15 collectivités territoriales des régions du Nord, onze sont dirigées par des Touareg. En outre, le principe de rétrocession de 15 % des recettes minières aux collectivités d’origine (uranium au nord, or à l’ouest et pétrole à l’est) est largement respecté3. Ces mesures auraient fortement contribué à réduire les risques de propagation de la rébellion touareg malienne vers le Niger, surtout si l’on prend en considération l’impact des rébellions passées sur le pays voisin. Les communautés touareg au Niger n’ont d’ailleurs pas hésité à prendre leur distance vis-à-vis du Mouvement national de libération de l’Azawad (MNLA), dont la campagne militaire au Mali voisin a coûté la vie à des centaines de citoyens et forcé des milliers de Touareg à s’établir dans des camps de réfugiés. Les menaces liées au radicalisme et au terrorisme au Niger sont différemment appréciées. Pour certains, ces menaces sont effectives, comme l’attestent les attentats du mois de mai 2013. Pour d’autres, ces attentats s’apparentent plutôt aux conséquences malheureuses d’une situation sous-régionale complexe mais ne signifient pas que le Niger puisse être une cible prioritaire pour les groupes radicaux islamistes. Que ces menaces soient surestimées ou sous-estimées, les autorités nigériennes doivent impérativement prendre les mesures nécessaires pour y faire face tant sur le plan national qu’en matière de coopération régionale.



Le dispositif nigérien face aux menaces de l’extrémisme et du terrorisme L’enchaînement des évènements, après la mort de Kadhafi et les développements subséquents dans la région ont largement influencé l’approche du Niger qui repose sur trois piliers: une réponse militaire et sécuritaire, un volet socio-économique et un volet légal.



Une réponse militaire et sécuritaire nécessaire mais insuffisante Le réflexe militaire du gouvernement Nigérien face aux attaques du 23 mai 2013 ne relève pas du hasard et peut être expliqué par trois facteurs. Premièrement, il découle d’une logique longtemps établie par les autorités du pays surtout depuis l’insurrection armée du Mouvement nigérien pour la justice (MNJ) en 2007. Deuxièmement, il s’inscrit dans la logique républicaine d’une armée éminemment présente sur la scène politique mais souvent soucieuse d’assumer son rôle de garante de la souveraineté et de l’intégrité territoriale du pays. Troisièmement, ce réflexe met en évidence la nécessité d’initiatives de prévention – capacité des institutions républicaines et surtout de l’armée à répondre aux menaces qui pèsent sur la sécurité nationale – face
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aux enjeux sécuritaires de la région4. Par exemple, lors de la crise libyenne qui a entraîné le retour des combattants touaregs, l’armée a systématiquement procédé à leur désarmement et facilité leur réinsertion. L’approche militaire aux menaces de terrorisme et d’extrémisme est une stratégie de court terme qui ne prend pas nécessairement en compte les paramètres structurels de l’instabilité à moyen et à long terme. Pourtant, nombreux sont ceux qui, au Niger, pensent que l’option militaire, même si elle est coûteuse, s’imposait. En adoptant cette position, le Niger a aussi marqué sa volonté de poursuivre la politique pourtant décriée de l’ex-président Mamadou Tandja qui avait, en son temps, refusé de négocier avec la rébellion touareg. De plus, certains ont estimé que sa fermeté envers les narcotrafiquants et autres djihadistes qui envisageaient d’étendre leur champ d’action sur toute l’Afrique de l’Ouest était nécessaire dans de pareilles circonstances. L’approche militaire s’articule autour de trois piliers centraux. D’abord, le gouvernement a investi dans l’achat de matériel militaire pour répondre à la nature de la menace qui n’est plus une guerre classique mais une guerre asymétrique. Pour son aviation, le pays dispose désormais d’un certain nombre de chasseurs Sukhoi 25 de fabrication ukrainienne. L’acquisition de ce matériel va permettre de surveiller davantage les régions difficiles d’accès telles que les zones montagneuses du Nord qui sont susceptibles de servir de base arrière aux narcotrafiquants et autres djihadistes mais aussi dans lesquelles plusieurs activités illicites prolifèrent dans la clandestinité, posant ainsi un danger potentiel pour le pays. Ensuite, l’instauration et la multiplication des patrouilles locales viennent renforcer le dispositif militaire. Ces patrouilles contribuent à stabiliser davantage le Niger en ce qu’elles ont non seulement un rôle dissuasif mais aussi, elles permettent de surveiller la circulation des personnes et des biens, tout en interpellant des suspects en cas de besoin. Enfin, les services de renseignements s’organisent à l’intérieur et à l’extérieur pour le même objectif qu’est la sécurisation du territoire. Au plan interne, un Haut Conseil pour la Sécurité, organe composé des départements ministériels concernés, a été mis en place et se réunit chaque semaine pour plancher sur les questions sécuritaires imminentes. Au plan international, la collaboration renforcée avec les États-Unis et la France a permis d’améliorer les systèmes de surveillance avec l’introduction des drones. Pour le moment, l’impact sur les activités des groupes djihadistes n’est pas négligeable car même si ces groupes armés qui, auparavant, nourrissaient l’ambition d’établir un sanctuaire au Sahel, constituent toujours une menace, il reste qu’ils n’ont plus véritablement une grande marge de manœuvre. Si la réaction
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militaire a, pour le moment, contribué au maintien de l’ordre, elle ne crée pas, à elle seule, les conditions d’une paix durable. C’est pourquoi, malgré la priorité donnée à l’action militaire, le Niger dispose d’un programme socio-économique qui, depuis 2012, vient compléter son architecture sécuritaire.



Une approche qui prend en compte le volet socio-économique Les facteurs géographiques, démographiques, économiques relativement défavorables et l’instabilité politique du Niger ont influencé la réaction des autorités nigériennes. En effet, géographiquement situé dans une zone d’enclavement et d’austérité, avec une démographie galopante ainsi qu’une économie dominée par le secteur informel, le pays est soumis aux contraintes qui exposent ses populations à toutes sortes d’idéologies, pourvu qu’elles apportent des remèdes à leurs problèmes quotidiens. L’instabilité politique récurrente a en outre contribué à l’exacerbation de la paupérisation. Fortes de ce constat, les autorités ont adjoint l’aspect socioéconomique à l’aspect militaire et sécuritaire. Si le radicalisme religieux et le terrorisme trouvent des adeptes, c’est aussi dû au fait que ces derniers sont à la recherche de meilleures conditions de vie. Le chômage, notamment chez les jeunes, l’insécurité alimentaire et l’absence des services de base ne sauraient être combattus par les armes et la réglementation. Ces questions doivent faire l’objet de politiques de développement efficaces. La Stratégie pour le développement et la sécurité des zones sahélo-sahariennes du Niger (SDS), datée d’octobre 2012, répond à la nécessité de prendre en compte les difficultés socioéconomiques dans le dispositif de lutte contre le terrorisme. Les maux qui contribuent à la montée de la menace, notamment le chômage, l’insécurité, l’absence d’opportunités socioéconomiques et l’immigration clandestine devraient être traités de façon intégrée. La SDS s’articule autour de cinq points essentiels5. Premièrement, elle met l’accent sur le renforcement de la sécurité des biens et des personnes en zones rurales et urbaines. Deuxièmement, la SDS vise la création et le renforcement de l’accès des populations aux opportunités économiques par la valorisation du potentiel agro-sylvo-pastoral, la promotion du tourisme et de l’artisanat tout en protégeant l’environnement dans les zones vulnérables. L’éducation, la santé et les autres services d’utilité publique constituent le troisième point essentiel. Quatrièmement, pour améliorer le développement et la sécurité, la stratégie prévoit la promotion de la gouvernance axée sur le renfoncement des capacités des acteurs de la décentralisation au niveau local et communal, tels que les chefferies traditionnelles, ainsi que celles du leadership féminin. De même, il est question du renforcement de la participation



sociale, de la promotion de la jeunesse avec l’implication des leaders communautaires, notamment des chefferies traditionnelles. En dernier lieu, la stratégie prend en compte la menace à la sécurité et à la paix que représentent les rapatriés forcés de la Lybie, de la Côte d’Ivoire, du Nigéria et de l’Algérie. Un programme d’urgence a été mis en place pour faciliter leur insertion. Le même volet crée des conditions pouvant assurer la sécurité alimentaire et leur accès à l’emploi. Le budget prévisionnel de la SDS s’élève à environ 1266 milliards de francs CFA, soit près de 2,5 milliards d’euros. Chaque axe stratégique est doté d’un montant précis pour son exécution. Les sources de financement proviennent en premier lieu de l’État qui contribue à hauteur de 50 %. Ensuite, la part de l’Union Européenne s’élève à 7,78 %. Enfin, les autres partenaires à mobiliser doivent contribuer à hauteur de 42,22 %. La mise en œuvre de la SDS n’a toutefois pas encore débuté en raison des difficultés que rencontre le gouvernement à rassembler les fonds nécessaires. Malgré les richesses dont dispose le Niger, le pays ne bénéficie pour le moment pas équitablement de l’exploitation de ses ressources. À titre d’exemple, l’uranium ne rapporte que 5 % au budget national6. Même si certains pensent que l’exploitation d’autres ressources comme le pétrole permettra au pays de subvenir à ses besoins, la corruption et l’indifférence apparente des multinationales qui exploitent les ressources face au niveau de vie des populations émoussent quelque peu cet enthousiasme. Il faut rappeler qu’une initiative du président intitulée « Les Nigériens Nourrissent les Nigériens », plus connue sous l’appellation initiative « 3N » a été adoptée par le Gouvernement7. Elle est conçue pour s’attaquer aux causes profondes de l’insécurité alimentaire et nutritionnelle, tout en proposant des réponses appropriées aux situations d’urgence et de précarité économique auxquelles une frange importante de la population est souvent confrontée. Pour la mise en œuvre de l’initiative, un plan d’investissement 2012-2015 a été élaboré. Le Gouvernement prévoit d’y consacrer environ 1000 milliards de francs CFA, soit environ 1,5 milliards d’euros, pour exécuter l’ensemble des actions qui ont été identifiées et planifiées8.



Un cadre légal renforcé L’État du Niger a renforcé son cadre légal en matière de lutte contre le terrorisme en adoptant trois ordonnances en date du 27 janvier 2013. Ces ordonnances portent organisation des juridictions de la République du Niger, modification du code pénal et du code de procédure pénale. S’agissant des juridictions en général et des juridictions pénales en particulier, l’ordonnance fixant leur organisation et leur
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compétence apporte trois innovations majeures: la création d’un pôle anti-terroriste9 à coté des tribunaux pénaux chargés des infractions ordinaires ainsi que celle d’une chambre de contrôle et d’une chambre de jugement en matière de lutte contre le terrorisme au sein de la Cour d’appel de Niamey. Ces trois entités sont compétentes pour connaître des affaires relatives aux actes de terrorisme et d’extrémisme au Niger. L’ordonnance modifiant et complétant le code pénal10, énumère ce qui peut être qualifié d’actes terroristes étant donné que la loi de 1961 ne les prévoyait pas. Il s’agit des actes de détournement d’avions et de navires, des attaques nucléaires et des prises d’otages. Elle retient également comme crimes punissables toute assistance à une entreprise terroriste, qu’elle soit logistique, financière ou morale. Les sanctions vont de l’amende à la peine de mort en passant par la peine d’emprisonnement à vie. Le montant des amendes est compris entre 500 000 francs CFA à 500 millions de francs CFA, en fonction de la gravité des infractions. La troisième ordonnance modifie le code de procédure pénale pour qu’il soit en conformité avec le code pénal.



Un cadre de coopération régionale encore fragile S’il est vrai que les pays du champ, à savoir l’Algérie, le Mali, la Mauritanie et le Niger, ont très tôt perçu le problème du terrorisme et des crimes transnationaux, l’une des préoccupations majeures des autorités dans les régions sahélosaharienne et ouest-africaine s’articule autour des cadres de coopération régionaux largement inefficaces. Deux initiatives de coopération régionale ont été prises ces dernières années dans le cadre de la lutte contre le terrorisme dans la zone sahélo-saharienne. La première a vu la mise en place par les pays du champ, en 2010, de l’Unité de fusion et de liaison (UFL), qui est basée à Alger, et du Comité d’état-major opérationnel conjoint (CEMOC) basé à Tamanrasset. L’UFL vise à collecter, à traiter et à diffuser les renseignements sur l’activité terroriste. Quant au CEMOC, perçu par de nombre d’acteurs comme un « tigre en papier », il a pour mission de coordonner les actions militaires antiterroristes des pays du champ. Des réunions périodiques étaient prévues, mais nombreux sont les observateurs qui estiment qu’au delà des déclarations d’intentions, l’action et surtout l’impact de l’UFL et du CEMOC, contre les groupes criminels et terroristes restent limités. Les attaques des groupes terroristes ont exposé la fragilité des mécanismes régionaux. C’est donc à juste titre que le Niger, tout comme les autres pays de la région, cherche dans un premier temps à revoir son dispositif interne avant d’engager ses partenaires tant au niveau de la région qu’ailleurs. Comme l’a
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souligné un interlocuteur, « le Niger doit d’abord compter sur ses propres forces ». Ensuite, pour endiguer les menaces qui pèsent sur sa sécurité, le Niger a renforcé sa coopération avec la Mauritanie, le Tchad et le Nigéria. Le 20 août 2013, un accord de coopération militaire a été signé entre le Niger et la Mauritanie. Ce type d’initiative bilatérale vise à pallier l’inefficacité des cadres de coopération sécuritaire existants. Paradoxalement, ces initiatives bilatérales ne seront véritablement efficaces que si elles s’inscrivent, à terme, dans un cadre régional coordonné et structuré. La plupart des autorités nigériennes ont cependant souligné les difficultés de la coopération avec certains acteurs régionaux. En effet, les divergences d’appréciation des menaces selon que l’on soit à la lisière du champ de bataille ou qu’on en soit éloigné, expliquent en partie les déficiences observées dans les initiatives régionales engagées. L’absence de volonté politique des autorités nationales a été l’une des plus grandes faiblesses de la coopération régionale. Pourtant, tous les États sont unanimes pour reconnaître que le terrorisme et l’extrémisme religieux n’épargnent personne, une raison supplémentaire pour mutualiser les efforts en vue d’en venir à bout. En tout état de cause, à l’étape actuelle, le Niger ne semble pas espérer grand chose de la communauté régionale. Les autorités sont d’avis que la CEDEAO peut et doit mieux faire. Elle devrait s’atteler sans tarder à la mise en œuvre de la Stratégie régionale de lutte contre le terrorisme adoptée en février 2013, à Yamoussoukro, en Côte d’Ivoire. Pour remédier à cette lacune dans la coopération, l’Union africaine a initié - et il s’agit de la seconde initiative - depuis le 17 mars 2013, dans la capitale de la Mauritanie, un processus visant « l’approfondissement de la coopération sécuritaire, à travers la coordination et le renforcement de l’efficacité des mesures de surveillance des frontières, ainsi qu’à travers l’échange de renseignements, et l’opérationnalisation de l’architecture africaine de paix et de sécurité dans la région sahélo-saharienne »11. Ce processus dit « de Nouakchott » a pour l’instant fait l’objet de cinq réunions. Une première réunion au niveau ministériel a eu lieu en Mauritanie, et a permis de poser les bases du processus. Elle a été suivie par deux réunions des chefs de services de renseignements de la région sahélo-saharienne qui se sont tenues le 18 avril 2013 à Bamako, au Mali, puis, les 20 et 21 juin à Abidjan, en Côte d’Ivoire. Une réunion sur le renforcement de la coopération opérationnelle pour la sécurité aux frontières terrestres dans la région sahélo-saharienne a ensuite eu lieu à Tripoli, en Libye, le 4 septembre 2013. Enfin, une deuxième réunion ministérielle sur le renforcement de la coopération en matière de sécurité et sur l’opérationnalisation de l’architecture
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africaine de paix et de sécurité dans la région sahélo-saharienne s’est tenue à Ndjamena, au Tchad, le 11 septembre 2013. Une autre réunion est prévue d’ici la fin de l’année 2013. Si cette initiative est à saluer, il est cependant trop tôt pour faire une analyse détaillée de son impact dans la zone sahélo-saharienne. En parallèle, plusieurs stratégies Sahel émanant des partenaires extérieures, développées parfois en l’absence d’un processus consultatif approfondi auprès des principaux États concernés, assorties ou non d’envoyés spéciaux pour le Sahel, ont été élaborées ou sont en cours d’élaboration. Un interlocuteur nigérien plein d’humour comparait le Sahel à « une jeune fille à la mode que tout le monde veut courtiser ». S’il faut se réjouir d’une telle mobilisation qui illustre l’intérêt renouvelé des partenaires pour la région, cette situation suscite toutefois quelques inquiétudes. La multiplication des stratégies risquent d’entraîner



des chevauchements, voire de la compétition, qui pourraient limiter l’efficacité de la vaste mobilisation régionale et internationale dans la zone.



Conclusion Si les menaces liées au radicalisme et au terrorisme sont diversement appréciées par les acteurs sociaux et politiques au Niger, il reste que ce pays se trouve à la jonction de trois sources d’insécurité: le nord du Mali, la frontière sud avec le Nigéria et le sud de la Libye. Les mesures prises par les autorités nationales ont pour le moment permis au pays de faire face aux menaces et de garantir une certaine stabilité. Mais face au développement du phénomène dans la zone sahélo-saharienne, les autorités du Niger doivent renforcer leur stratégie tant sur le plan sécuritaire, juridique que socio-économique. Toutefois, elle ne sera efficace que si elle s’inscrit dans un cadre régional coordonné qui prendra en compte les différentes stratégies des pays concernés.



Recommandations principales 1. Sur le plan national, la Stratégie de Développement et de Sécurité des zones sahélo-sahariennes (SDS) élaborée par le gouvernement du Niger en 2012 représente un bon point de départ étant donné son caractère multidimensionnel. Il reste maintenant à la mettre en œuvre. L’efficacité de la stratégie dépendra aussi du renforcement des capacités judiciaires de l’État en matière de lutte contre le terrorisme, par exemple en assurant la formation des magistrats du pôle judicaire chargé de cette question. Au-delà de sa dimension sécuritaire, qui est nécessaire, mais pas suffisante, et dans une logique préventive, la même attention devrait être accordée au volet judiciaire et au volet socio-économique, qui mise notamment sur le développement socio-économique, la bonne gouvernance et la justice sociale. Cet effort devra impliquer la société civile et bénéficier d’un appui des partenaires extérieurs. 2. Face au développement du radicalisme religieux, jugé encore embryonnaire par les autorités et les acteurs sociaux, le Niger devrait encourager la création d’un cadre national de dialogue sur le système éducatif religieux afin de définir le contenu des programmes d’éducation nationale, d’encadrer ses modes de financement et de résorber les frustrations potentielles des laissés pour compte du système officiel francophone. Une réflexion pourrait avantageusement être menée sur cette question dans une optique de partage au niveau sous-régional. La CEDEAO pourrait conduire cette initiative.



3. Étant donné la collusion entre criminels et terroristes dans la région sahélo-saharienne, seuls un plan concerté et une mutualisation des ressources pour une mise en œuvre effective des différents instruments régionaux en matière de lutte contre le terrorisme et contre la criminalité transnationale pourront porter des fruits. La coopération sécuritaire entre les pays de l’Afrique du nord et de l’Afrique au sud du Sahara doit aussi être renforcée, en particulier dans la région sahélo-saharienne. L’UA, la CEDEAO, les autres organisations concernées et leurs États membres doivent, conformément au processus d’opérationnalisation de l’architecture africaine de paix et de sécurité dans la zone, initié à Nouakchott en Mauritanie en mars 2013, œuvrer pour améliorer la coopération dans le domaine judiciaire, du renseignement et du contrôle des frontières. 4. Le foisonnement des stratégies Sahel, développées parfois en l’absence d’un processus consultatif approfondi auprès des principaux États concernés, entraîne des risques de chevauchement, voire de compétition, qui pourraient limiter l’efficacité de la vaste mobilisation régionale et internationale dans la zone. Il est malheureusement trop tard, à ce stade, pour concevoir, une stratégie intégrée « multi-acteurs » pour le Sahel. C’est donc dans le processus de mise en œuvre des différentes stratégies qu’il faudra s’assurer d’un certain niveau de coordination et d’harmonisation. Les États concernés devraient envisager la mise sur pied d’un comité de suivi de la mise en œuvre des stratégies Sahel afin de s’assurer que ces dernières répondent véritablement à leurs besoins et pas seulement à ceux des partenaires extérieurs.
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Dates importantes 14 décembre 2008: L’envoyé spécial du Secrétaire général de l’ONU pour le Niger, Robert Fowler, son collègue Louis Guay et leur chauffeur sont enlevés au Niger 19 avril 2010: Michel Germaneau, un Français et son chauffeur algérien sont enlevés dans le Nord du Niger 16 septembre 2010: Cinq Français sont enlevés au Niger 8 janvier 2011: AQMI enlève deux Français au Niger, l’un faisant partie d’une ONG; l’autre était un ami du premier 14 octobre 2012: Six employés d’une ONG sont enlevés dans le sud-est du Niger 23 mai 2013: Double attentat terroriste contre un camp militaire à Agadez et contre un site du groupe nucléaire français Areva à Arlit 25 mai 2013: Le président du Niger, Mamadou Issoufou, accuse la Libye d’abriter des terroristes 31 mai 2013: Évasion à la prison civile de Niamey, deux gardiens sont tués 4 juin 2013: Niamey réaffirme sa volonté de coopérer avec Tripoli dans la lutte contre le terrorisme 8 juillet 2013: Le Niger et le Tchad signent un accord d’échange de renseignements en matière de lutte contre le terrorisme 13 août 2013: Remaniement du gouvernement au Niger 18 août 2013: Le président de l’Assemblée nationale, Hama Amadou, principal allié du Président Issoufou, appelle les ministres issus de sa formation politique à se retirer du gouvernement d’union nationale 4 septembre 2013: Combats entre l’armée nigérenne et des narcotrafiquants dans le Ténéré, près de la frontière avec l’Algérie et la Libye 23 septembre 2013: Mamahadou Issoufou reçoit Jean Yves Le Drian, ministre de la Défense de la France



Donateurs Ce rapport est publié grâce au soutien de Open Society Initiative for West Africa (OSIWA), du Bureau de la Fondation Hanns Seidel (HSF) au Ghana et du Centre de recherche en développement international de Canada (CRDI). L’ISS est également reconnaissant de l’appui des partenaires principaux que sont les gouvernements de la Norvège, de la Suède, de l’Australie et du Danemark. L’Institut d’études de sécurité (ISS) est une organisation africaine à l’avant-garde de la recherche axée sur le développement des politiques et de la formation. La vision de l’ISS est d’œuvrer pour une Afrique en paix et prospère pour tous ses habitants. L’ISS s’est donné pour mission de faire progresser la sécurité humaine en Afrique en contribuant à l’élaboration des politiques, en fournissant du soutien technique et en travaillant au renforcement des capacités.



Notes 1 En juin 2012, alors que la communauté internationale tergiversait sur l’approche à adopter, le MUJAO et AQMI menaçaient d’attaquer les pays contributeurs de troupes. Voir, « Des islamistes “prêts à frapper” les pays de la future force militaire au Mali (MUJAO) », Agence France Presse,http://news. abamako.com/h/2789.html (consulté le 30 juin 2012). 2 Voir Mahamadou Issoufou: « L’Afrique paie une absence de vision », http://www.lexpress. fr/actualite/monde/afrique/mahamadouissoufou-l-afrique-paie-une-absence-devision_1250880.html (consulté le 10 août 2013). 3 Article 146 de la loi n° 2007-01 du 31 janvier 2007 portant code pétrolier et article 95 de loi n°2006-26 du 9 août 2006 portant code minier. 4 Vu du Niger, la qualité et la capacité de l’armée donnent l’impression que l’État au Niger n’est pas aussi déliquescent qu’au Mali et que l’armée est relativement bien formée et bien entretenue. 5 Stratégie pour le développement et la sécurité dans les zones sahélo-sahariennes du Niger (SDS Sahel-Niger), pp.35-67, octobre 2012. 6 Le Niger est l’un des pays les plus pauvres du continent. Malgré les améliorations enregistrées ces deux dernières décennies en termes d’indicateurs sociaux (taux de scolarisation passée de 29% en 1990 à 76% en 2011, net recul du taux de mortalité infantile), les habitants sont régulièrement affectés par les aléas climatiques très sévères. Ces aléas expliquent en partie les récurrentes famines auxquelles le pays est confronté. 7 Décret 2012-139/PRN du 18 avril 2012. 8 Voir Plan d’investissement prioritaire 2012-2015 ou le site du Haut commissariat à l’initiative 3N, http://initiative3n.org/. 9 Le pôle judiciaire en matière de lutte contre le terrorisme est une juridiction spéciale créée pour connaître des affaires relatives aux infractions terroristes et celles qui leur sont connexes. Il est composé de cinq magistrats du siège, deux juges d’instruction et deux magistrats du parquet et dispose de pouvoir très étendus. 10 Ordonnance n° 2011-11 du 27 janvier 2011, modifiant et complétant la loi n°61-27 du 15 juillet 2011 portant institution du code pénal, page 506 à 510 du Journal officiel du 11 mars 2011. 10 Conclusion de la réunion ministérielle sur le renforcement de la coopération en matière de sécurité et l’opérationnalisation de l’architecture africaine de paix et de sécurité dans la région sahélo-saharienne, Nouakchott, République islamique de Mauritanie, 17 mars 2013.
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